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Les déchets interdits pour votre poubelle :

 

• Les piles, les batteries ou les ampoules : vous pouvez les recycler via des filières 
spéciales. Il existe également beaucoup de points de collecte dans des supermarchés.

• Les capsules en aluminium pour le café : elles peuvent être ramenées au vendeur qui 
les prend alors en charge pour les rediriger vers une filière de recyclage appropriée.

• Les déchets d’équipements électroniques : il existe des filières dédiées pour ce type 
de déchet. Vous pouvez les ramener à un distributeur qui a l’obligation de récupérer 
votre vieil appareil (en échange de l’achat d’un neuf).  Vous pouvez également en faire 
don à une association, le déposer dans une déchetterie ou dans des points collectes 
prévus à cet effet.

• Les huiles alimentaires : elles peuvent être jetées dans votre poubelle ordinaire mais il 
est préférable de les déposer dans des points de collectes spécialisés.

• Les huiles de moteurs et autres huiles de vidange : vous pouvez les jeter dans des 
points de collecte spécifiques, chez un garagiste ou dans des bacs de collecte dédiés.

• Les pneus :  ils doivent être ramenés chez un garagiste ou un distributeur. 

 

https://www.fournisseur-energie.com/comparateur-electricite/
https://www.fournisseur-energie.com/actualites/huile-de-palme-exclut-liste-biocarburants/
https://www.papernest.com/simulation-credit-immobilier/calcul-mensualites/conditions/salaire-emprunt-180000/
https://www.papernest.com/telecom/comparateur-internet/



